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(54) Support de sac de déchets

(57) Support (10) pour sac de déchets, destiné à être
placé dans un bac pour la collecte de déchets compre-
nant une cuve (2) munie d’une ouverture supérieure (4)

délimitée par un bord périphérique (13). Le support (10)
comprend un moyen de suspension (12) au bord (13) de
la cuve (2) et un moyen de soutien (14) d’un sac.
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Description

[0001] La présente invention concerne un support pour
sac de déchets verts.
[0002] Lorsqu’on dépose un sac, notamment un sac
en papier contenant des déchets verts, dans un conte-
neur à déchets, ce sac peut contenir de l’humidité en
plus ou moins grande quantité. En conséquence, de l’eau
peut s’écouler du sac et mouiller les déchets présents
dans la cuve du sac.
[0003] Dans les pays à la température extérieure très
basse, les déchets gèlent dans la cuve et le risque est
que les déchets mouillés gelés prennent en masse en
formant un bloc de glace de grande taille. Ce bloc de
glace constitue un danger car il peut constituer un objet
lourd dont la chute sur une personne, lors du vidage du
bac, peut entrainer des blessures. En outre, si le contenu
du bac est vidé dans un composteur, l’entrée d’un gros
bloc de glace dans le composteur réduit fortement l’ac-
tivité biologique du milieu et donc ralentit la formation de
compost.
[0004] L’invention vise à proposer une solution à ce
problème, grâce à un support simple et économique, qui
peut s’adapter sur tout type de bac, sans gêner son uti-
lisation, tant au remplissage qu’au vidage.
[0005] De manière avantageuse, un tel support ne
comporte qu’une seule pièce et son positionnement sur
un bac ne nécessite pas de reprise ou d’usinage du bac.
[0006] Il n’est pas non plus nécessaire de prévoir de
fixation particulière car le support peut être clippé sans
gêner la rotation du couvercle sur la poignée. Par ailleurs
ce type de support permet de gerber les cuves sans dif-
ficulté et ne nuit pas au volume de stockage des déchets.
Un tel support peut être envisagé pour des conteneurs
contenant des cuves semi-enterrées.
[0007] L’objet de l’invention est un support pour sac
de déchets, destiné à être placé dans un bac pour la
collecte de déchets comprenant une cuve munie d’une
ouverture supérieure délimitée par un bord périphérique,
ledit support comprenant un moyen de suspension au
bord de la cuve et un moyen de soutien d’un sac, le
moyen de suspension comprend une forme d’accrocha-
ge à ladite poignée, apte à s’arrimer à une partie tubulaire
de ladite poignée de manière à ce qu’un pivotement de
la forme d’accrochage autour de la poignée soit adapté
pour faire pivoter le support d’une position normale dans
laquelle le support se trouve dans le bac, vers une posi-
tion où il se trouve sorti de la cuve.
[0008] Le moyen de soutien permet de déposer un sac
de déchets sur le support.
[0009] Le moyen de suspension permet de maintenir
le support de sac au-dessus du fond de la cuve, donc de
séparer provisoirement le sac de déchets du reste du
contenu de la cuve.
[0010] Ainsi, le sac de déchets, s’il contient de l’humi-
dité, a le temps de sécher ou de geler avant de rejoindre
le reste du contenu de la cuve. Après un certain temps,
on peut le reprendre du support et le jeter au fond de la

cuve. Qu’il ait séché ou gelé, l’humidité qu’il contient ne
mouillera pas le reste du contenu de la cuve et la forma-
tion d’un gros bloc de glace au fond de la cuve est em-
pêché. De plus, le fait que la forme d’accrochage autour
de la poignée est adaptée pour faire pivoter le support
depuis une position normale vers une position sortie de
la cuve est particulièrement avantageux. En effet, com-
me le support peut sortir entièrement de la cuve, notam-
ment lors du vidage de celle-ci, des déchets tombant de
l’intérieur de la cuve ne risquent pas d’être retenus acci-
dentellement par le support. Par ailleurs, le support com-
porte une forme d’accrochage autour de la poignée du
bac qui est favorable au maintien de la propreté de la
cuve. En fait, un tel système d’accrochage externe à la
cuve évite d’avoir à agencer des moyens de fixation du
support sur les parois internes de la cuve. En effet, si de
tels moyens de fixation (comme par exemple des vis,
boulons ou encore des « collage-soudure ») étaient pla-
cés dans la cuve, ceux-ci auraient pour inconvénient ma-
jeur de constituer des aspérités sur lesquelles des détri-
tus pourraient s’agglomérer au fil du temps au cours des
vidages successifs.
[0011] Un autre intérêt de la forme d’accrochage arri-
mable autour de la poignée est qu’elle rend le support
facilement démontable et remontable pour un usager,
sans l’aide d’aucun outil. Aussi, cela permet un rempla-
cement facile en cas d’endommagement du support, ou
bien encore un nettoyage facilité du support. Egalement,
un avantage supplémentaire de cette forme d’accrocha-
ge est qu’elle offre à l’utilisateur la possibilité de retourner
le support pour le placer à l’extérieur du bac contre la
paroi arrière externe du bac. Ce cas de figure peut par
exemple être choisi par l’utilisateur pour accélérer tem-
porairement le séchage d’un sac.
[0012] Selon certaines caractéristiques avantageuses
de l’invention, qui peuvent être prises seules ou en
combinaison :

- Le support est constitué par un fil métallique, poly-
mère ou en fibres végétales. Cela le rend particuliè-
rement simple et économique à fabriquer et en fait
un objet léger qui ne modifie pratiquement pas le
poids de la cuve.

- La forme d’accrochage est située principalement à
l’extérieur de la cuve.

- Si la cuve comprend une poignée de manutention
de forme au moins partiellement tubulaire, le moyen
de suspension du support comprend une forme d’ac-
crochage à ladite poignée, apte à s’arrimer à une
partie tubulaire de ladite poignée de manière à pou-
voir pivoter autour de celle-ci, notamment en cas de
renversement du bac pour son vidage, en sortant du
volume intérieur de la cuve. Le support est donc sans
aucune gêne pour l’utilisation du bac. Ainsi, lors du
vidage de la cuve, le support de sac s’efface au pas-
sage des sacs à déchets. Au retour du bac en posi-
tion normale d’utilisation, le système reprend une
position initiale à l’intérieur de la cuve.
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- Le moyen de soutien comprend une partie qui
s’étend horizontalement lorsque le bac se trouve en
position de remplissage sur le sol et que le support
est placé en position normale d’utilisation dans le
bac.

- Le support est réalisé en une seule partie. Ainsi, le
support est très rapide à monter et n’a pas besoin
de coopérer avec un système de fixation ou récep-
tacle de la cuve particulier. En outre, cette caracté-
ristique d’être en une seule partie rend le support
adaptable à un grand nombre de cuves standards.

- Le moyen de suspension comporte des portions
courbées en forme de crochet entourant la poignée
depuis le dessus de celle-ci jusqu’à un point situé
plus bas que le bord périphérique de la cuve. Ainsi,
le support est maintenu de manière efficace à la poi-
gnée de la cuve, y compris lors des étapes de vidage
de la cuve.

- Les portions en forme de crochet prennent appui sur
le bord périphérique par une partie pliée en U. De
tels appuis sur le bord de la cuve améliorent la sta-
bilité globale du support, et offre également la pos-
sibilité de coincer des bords du haut du sac entre la
partie pliée en U et le bord de la cuve.

- La partie pliée en U est prolongée à l’intérieur de
l’ouverture de la cuve par des portions descendantes
du moyen de soutien, lesdites portions descendan-
tes longeant une paroi arrière de la cuve et touchant
la paroi arrière par des points d’appui formés par des
plis en L à 90° du fil.

- Le fil qui constitue le support comporte des portions
rectilignes horizontales qui s’étendent depuis les
points d’appui en direction de la paroi avant et sont
reliées entre elles par un côté court inférieur formant
un segment muni d’une forme en V ou en U. Ainsi,
le segment du côté court inférieur du fil en forme de
V ou de U des portions rectilignes horizontales forme
une sorte d’étagère particulièrement adaptée pour
le soutien du sac et qui n’empêche pas la circulation
d’air au-dessous du sac comme le ferait par exemple
une plaque.

- Le support est adapté pour être démonté et remonté
sur le bac sans nécessiter d’outils. Ainsi, l’utilisateur
peut facilement placer ou enlever le support de dé-
chets à mains nues.

- La partie qui s’étend horizontalement précitée com-
porte une partie relevée évitant le glissement d’un
sac posé sur ladite partie.

- Le support est dimensionné de manière que le
moyen de soutien d’un sac soit positionné à une hau-
teur telle que le sac soit placé à 40 cm au-dessous
de la collerette du bac.

[0013] Afin de mieux faire comprendre l’invention, on
va maintenant en décrire un exemple de réalisation non
limitatif, en référence aux dessins annexés dans les-
quels:

- la figure 1 est une vue en perspective, de dessus,
de l’intérieur d’une cuve d’un bac sans couvercle mu-
ni d’un support selon un mode de réalisation de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue analogue à la figure 1, mon-
trant un sac positionné sur le support ;

- la figure 3 est une vue en perspective, de côté, du
support pivoté à l’extérieur d’un bac avec couvercle,
lorsque le couvercle du bac est ouvert ;

- la figure 4 est une vue en perspective, de côté, du
support de la figure 3 pivoté à l’extérieur du bac lors-
que le bac est dans une configuration de vidage ;

- la figure 5 est une vue en perspective de l’intérieur
d’une cuve d’un bac sans couvercle muni d’un sup-
port selon un autre mode de réalisation de l’inven-
tion.

[0014] Sur la figure 1, on voit le haut d’un bac pour la
collecte de déchets comportant une cuve 2 munie d’une
ouverture supérieure 4 de réception des déchets, d’une
paroi avant non représentée, d’une paroi arrière 6, et
d’une poignée de manutention 8 à laquelle est accroché
un support 10 de sac de déchets, désigné support dans
la suite de la description.
[0015] La poignée 8 a une forme sensiblement tubu-
laire dont la surface est légèrement annelée et s’étend
parallèlement au bord supérieur de la paroi arrière 6 de
la cuve 2.
[0016] Elle se trouve reliée à la paroi arrière 6 de la
cuve 2 au moyen de deux nervures latérales 9.
[0017] Le support 10 de déchets comprend un moyen
de suspension 12 au bord périphérique 13 de la cuve et
un moyen de soutien 14 d’un sac qui sont formés par un
fil métallique. Dans des cas différents de cet exemple, le
fil pourrait être réalisé en polymère ou en fibres végéta-
les. Une projection orthogonale du support 10 sur un plan
vertical parallèle à la paroi arrière délimiterait un rectan-
gle.
[0018] La partie supérieure du support 10 correspon-
dant au moyen de suspension 12 comprend un côté court
supérieur 15 qui s’étend parallèlement et sur le dessus
de la poignée 8. Le côté court supérieur 1 comporte des
extrémités latérales qui sont reliées à des portions cour-
bées en forme de crochet 18 aptes à s’arrimer à la poi-
gnée 8 de la cuve. Ainsi, le côté court supérieur 15 et les
portions recourbées 18 forment ensemble une forme
d’accrochage à ladite poignée 8 qui est apte à pouvoir
pivoter autour de cette dernière. La forme d’accrochage
est donc fixée à l’extérieur de la cuve tandis que les parois
internes de la cuve sont exemptes de tous moyen de
fixation ou autre dispositif permettant l’accrochage du
support. Le fait que les parois internes soient dépourvues
de moyens de fixation ou de forme d’accrochage du sup-
port permet d’éviter l’accumulation de résidus de déchets
qui se déposeraient à leur surface, et donc permet de
garder la cuve propre plus facilement. Les opérations de
nettoyage de la cuve ou du support sont également sim-
plifiées.
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[0019] Plus précisément, les portions courbées en for-
me de crochet 18 du moyen de suspension 12 entourent
la poignée 8 depuis le dessus de celle-ci jusqu’à un point
situé plus bas que le bord périphérique 13 de la cuve 2,
puis remontent vers le bord périphérique 13 de la cuve
2 et prennent appui sur celui-ci par une partie pliée en U
22.
[0020] En prolongeant cette partie pliée en U 22 à l’in-
térieur de l’ouverture de la cuve, le moyen de soutien 14
forme des portions descendantes 23 qui longent la paroi
arrière 6 vers le bas de la cuve 2 et touchent la paroi
arrière 6 par des points d’appui 24 formés par des plis
en L à 90° du fil métallique. Depuis ces plis en L à 90°
s’étendent deux portions rectilignes horizontales 25 en
direction de la paroi avant opposée à la paroi arrière de
la cuve se prolongeant par un côté court inférieur 27 qui
les relie. Ce côté court inférieur 27 forme un segment au
milieu duquel se trouve une forme de V.
[0021] Dans d’autres variantes qui ne sont pas repré-
sentées, la forme de V pourrait être remplacée par une
forme en U, une forme droite ou encore d’autres formes
adaptées à fournir un appui suffisant pour le sac. Les
portions rectilignes horizontales 25 et le côté court infé-
rieur 27 forment ensemble un M qui s’étend horizontale-
ment lorsque le bac se trouve en position de remplissage
sur le sol et que le support est placé en position normale
dans le bac. Le support 10 présente une symétrie selon
un plan médian vertical alors que les portions descen-
dantes 23 et les portions rectilignes horizontales 25 sont
parallèles entre elles.
[0022] Le sac de déchets à faire sécher peut reposer
sur le moyen de soutien 14 du support. Le support est
dimensionné de telle sorte que le moyen de soutien d’un
sac est positionné à une hauteur de 40 cm au-dessous
du bord périphérique 13 du bac.
[0023] La figure 2 montre un sac de déchets 26 posi-
tionné sur le support 10. Le bas du sac 26 est en appui
sur la forme en M formée par le côté court inférieur 27
du moyen de soutien 14. Une partie haute 28 du sac
pouvant être fermée est maintenue coincée entre le bord
de la cuve 13 et les portions en forme de crochet 18, la
partie haute 28 du sac n’étant pas nécessairement fer-
mée lors du séchage du sac. Ainsi, le sac de déchets
s’étend parallèlement à la paroi arrière 6 de la cuve sans
nuire au volume de stockage.
[0024] La figure 3 montre la partie haute d’une cuve
dans une position de remplissage des déchets avec son
couvercle en position ouverte s’étendant le long de la
cuve.
[0025] Dans cette configuration, le support est renver-
sé dans une position où il se trouve sorti de la cuve, c’est
à dire que les portions courbées en forme de crochet 18
ont pivoté autour de la poignée annelée 8 de manière à
ce que la partie pliée en U 22 qui était en appui sur le
bord 13 de la cuve se retrouve en appui contre le cou-
vercle de la cuve. Le côté court inférieur 27 du support
se retrouve donc à l’extérieur de la cuve et orienté vers
le bas et libère intégralement l’ouverture 4, ce qui permet

le remplissage du bac avec des déchets volumineux.
[0026] La figure 4 montre la partie haute de la cuve 2
lorsque celle-ci se trouve dans une position de vidage
des déchets, notamment par un camion de collecte. Dans
cette configuration, le support sort de la cuve par gravité,
et est poussé en direction du couvercle par les déchets
qui tombent de la cuve dans le camion. Ainsi, comme le
support 10 s’efface lors du passage des déchets conte-
nus dans la cuve, le support ne gêne pas le vidage.
[0027] Dans un autre mode de réalisation de l’invention
représenté à la figure 5, on voit un support 10 dont le
côté court inférieur 27 présente des portions relevées 30
en direction de l’ouverture supérieure 4 de la cuve 2. Ces
portions relevées 30 permettent d’améliorer le maintien
et le positionnement du sac 26 sur le support 10. Pour
cette figure 5 et pour les éléments identiques aux deux
modes de réalisation, on a utilisé les mêmes références
numériques que précédemment.
[0028] L’invention n’est pas limitée aux modes de réa-
lisation présentés et d’autres modes de réalisation ap-
paraîtront clairement à l’homme du métier. Par exemple,
les points d’appui 24 formés par des plis en L à 90° du
fil métallique pourraient avoir des portions courbes afin
de faciliter l’évacuation des déchets lors du vidage de la
cuve.

Revendications

1. Support (10) pour sac de déchets, destiné à être
placé dans un bac pour la collecte de déchets com-
prenant une cuve (2) munie d’une ouverture supé-
rieure (4) délimitée par un bord périphérique (13),
ledit support (10) comprenant un moyen de suspen-
sion (12) au bord (13) de la cuve (2) et un moyen de
soutien (14) d’un sac, le moyen de suspension (12)
comprend une forme d’accrochage à ladite poignée
(8), apte à s’arrimer à une partie tubulaire de ladite
poignée (8) de manière à ce qu’un pivotement de la
forme d’accrochage autour de la poignée soit adapté
pour faire pivoter le support d’une position normale
dans laquelle le support se trouve dans le bac, vers
une position où il se trouve sorti de la cuve.

2. Support (10) selon la revendication précédente,
constitué par un fil métallique, polymère ou en fibres
végétales.

3. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dont le moyen de soutien d’un sac
comprend une partie qui s’étend horizontalement
lorsque le bac se trouve en position de remplissage
sur le sol et que le support est placé en position nor-
male d’utilisation dans le bac.

4. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, réalisé en une seule partie.
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5. Support selon les revendications 2 et 4 prises en-
sembles, dans lequel le moyen de suspension (12)
comporte des portions courbées en forme de crochet
(18) entourant la poignée (8) depuis le dessus de
celle-ci jusqu’à un point situé plus bas que le bord
périphérique (13) de la cuve.

6. Support selon la revendication précédente, dans le-
quel les portions en forme de crochet (18) prennent
appui sur le bord périphérique (13) par une partie
pliée en U (22).

7. Support selon la revendication précédente, dans le-
quel la partie pliée en U (22) est prolongée à l’inté-
rieur de l’ouverture (4) de la cuve (2) par des portions
descendantes (23) du moyen de soutien (14), lesdi-
tes portions descendantes (23) longeant une paroi
arrière (6) de la cuve (2) et touchant la paroi arrière
(6) par des points d’appui (24) formés par des plis
en L à 90° du fil.

8. Support selon la revendication précédente dans le-
quel le fil qui constitue le support comporte des por-
tions rectilignes horizontales (25) qui s’étendent de-
puis les points d’appui (24) en direction de la paroi
avant et sont reliées entre elles par un côté court
inférieur (27) formant un segment muni d’une forme
en V ou en U.

9. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, démontable et remontable sur le bac
sans nécessiter l’utilisation d’outils.

10. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dont le moyen de soutien (14) d’un sac
comporte une partie relevée évitant le glissement
d’un sac posé sur ladite partie.

11. Support selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dimensionné de manière que le moyen
de soutien (14) d’un sac soit positionné à une hauteur
telle que le sac soit placé à 40 cm au-dessous du
bord périphérique (13) du bac.
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